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Affaire suivie par : 
Guillaume PATRIS – Tél : 03.25.71.89.00 
guillaume.patris@syndicatdepart.fr 
N/Réf : n°08-186 
Objet : Avis sur le projet de Modification du P.L.U. 

 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
 
 
Vous m’informez, par courrier du 8 Août 2018, de la modification n°10 de 
votre Plan Local d’Urbanisme.  
 
Après consultation des éléments transmis, je vous informe que je n’ai pas 
de remarque à formuler sur ce dossier. 
 
Les modifications apportées permettent d’actualiser et d’adapter le 
document aux évolutions et besoins de la commune sans remettre en cause 
sa politique d’aménagement et de développement durables ni les 
protections en place. Deux éléments techniques attirent cependant notre 
attention : 

- La nouvelle rédaction des articles 12 du règlement impose la création de 2 
places de stationnement par logement sans distinctions. Or, il n’est pas 
juridiquement possible d’exiger plus d’une place pour les logements dont le 
financement est aidé par l’Etat. 

- Concernant l’emplacement réservé n°29, il est écrit que celui-ci concerne 
toute la parcelle AC 141. Or, la délimitation de cet emplacement sur le 
document graphique ne concerne que la moitié de la parcelle. 
L’identification de toute la parcelle, comme cela est écrit, semble 
souhaitable afin d’assurer son acquisition et la bonne desserte de votre 
zone d’urbanisation future. 
 
 
 
 



 
 
Enfin, à titre de conseil, j’attire votre intérêt sur la nouvelle rédaction des 
articles 6 imposant un recul systématique et sans exception de 3 mètres par 
rapport aux R.D. 20 et 91. Une telle rédaction pourrait s’avérer de nature à 
contrarier les travaux d’extension voire de réfection ou d’aménagement des 
nombreuses constructions traditionnelles existantes ne respectant pas ce 
recul et devenant ainsi non conformes. Il pourrait être souhaitable d’ouvrir 
une exception pour ces bâtiments existants. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
 
 

Le Président 
Jean-Pierre ABEL 
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Observations de Troyes Champagne Métropole SCAN e

sur l'élaboration du PLU

de la commune de BARBEREY

Sur la modification des accès zone 1 AUYA

L'évolution de cette zone d'activité doit être étudiée dès à présent et
l'instauration d'un emplacement réservé n°27 sur la parcelle AK 13 s'avère
stratégique pour la future desserte de cette zone commerciale.

Compte tenu du potentiel foncier de la zone 1 AUYA et sans préjuger des
futures implantations, la question peut se poser sur la largeur de
l'emplacement réservé qui serait de 10 mètres? Ce gabarit est-il bien
calibré pour les futurs usages et aménagements de la zone ; le trafic
automobiles et des poids lourds, mais également le traitement paysager
(arbres d'alignement par exemple), la circulation piéfions/vélos, le passage
des bus urbain,...?
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